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POINT 2 : TABLEAU DE SYNTHESE DES SURFACES DU PLU 

Le tableau des surfaces a été repris du rapport de présentation en vigueur. Il a été corrigé de sorte qu’il 
représente les zones du PLU en vigueur. Les surfaces ont également été recalculées au moyen d’un 
Système d’Information Géographique. Dans le cadre des modification n°1 et n°2 du PLU, le tableau des 
surfaces a été adapté avec les surfaces figurant dans la notice explicative. 

 

  PLU PLU M1 

ZONES URBAINES (U)  

Zone UA 3,7 3,7 

Zone UB 15,6 15,6 

Zone Uj 1,3 1,3 

Zone UX 20,5 20,5 

Dont UXa 3,4 3,4 

Total zone U 41,1 41,1 

ZONES A URBANISER (AU) 

Zone IAU 2,9 2,9 

Dont IAUa 0,6 0,6 

Dont IAUb 1,2 1,2 

Dont IAUc 1,1 1,1 

Zone IAUXa 0,7 2,9 

Zone IAUXb 2,2 - 

Zone 2AUX 5 5 

Total zone AU 10,8 10,8 

Total U+AU 51,9 51,9 

ZONES AGRICOLES (A) 

Zone A 393,8 393,8 

Dont Ac 

 

6,2 

 

8,7 

 

Total zone A 393,8 393,8 

ZONES NATURELLES (N) 

Zone N 167,6 167,6 

Dont Nh 3,4 3,4 

Total zone N 167,6 167,6 
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Total A+N 561,4 561,4 

TOTAL 613,3 613,3 

Superficie commune 613,3 613,3 
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INTRODUCTION 

La commune de Rimsdorf compte 307 habitants. Elle est membre de la Communauté de Communes de 
l’Alsace Bossue. Elle se situe dans l’arrondissement de Saverne, à environs 78 km au Nord-Ouest de 
Strasbourg, à 33 km au Nord-Ouest de Saverne et à moins de 4 km de Sarre-Union. 

 

Le PLU de Rimsdorf a été approuvé en date du 10 juillet 2014. Dans le cadre de l’application de la loi 
NOTRe, les périmètres du SCOT d’Alsace Bossue et de la Région de Saverne ont fusionné en un seul 
périmètre correspondant au périmètre du PETR de Saverne Plaine et Plateau. Ce dernier porte le 
nouveau SCOT en cours d’élaboration. La Commune qui appartient à ce pôle d’équilibre territorial et 
rural n’est pas couverte par un SCOT applicable à ce jour.  

Une autre modification du PLU est actuellement en cours. Le présent dossier constitue la deuxième 
modification du PLU. 

Elle est mise en œuvre pour : 

- Fusionner les secteurs de zone IAUXa et IAUXb en secteur de zone IAUXa ; 

- Enrichir la règlementation relative à l’évacuation des eaux usées dans toutes les zones du PLU.  

 

CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

La présente notice explicative a pour objet d’exposer le contenu de la modification n° 2 du PLU et d’en 
justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après approbation, au rapport de 
présentation qu’elle complète et modifie. 

1. Choix de la procédure 

Conformément à l’article L153-31 du code de l’urbanisme, la procédure de modification peut être mise 
en œuvre si la commune n’envisage : 

1) Ni de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables, 

2) Ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 
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3) Ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance. Enfin, la modification ne doit pas comporter de graves risques de nuisance. 

L’article L153-36 du code de l’urbanisme prévoit que la procédure de modification est mise en œuvre 
lorsque « la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

La commune prévoit de modifier le règlement du PLU (plan et pièce écrite), sans changer les 
orientations du PADD, ni réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une 
protection. De plus, les changements envisagés ne comportent pas de graves risques de nuisances. 

En conséquence, la procédure de modification peut être utilisée pour apporter les changements 
souhaités au Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 

2.  Nécessité d’une enquête publique 

Conformément à l’article L153-41, le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

 

La modification du PLU communal de Rimsdorf devra faire l’objet d’une enquête publique étant donné 
qu’il est difficile d’estimer si elle a pour effet de majorer de plus ou moins 20 % les possibilités de 
construire dans les différentes zones concernées. 

3. Déroulement de la procédure  

La procédure de modification du PLU est engagée à l'initiative du maire de la commune de Rimsdorf. 

L’autorité compétente examine si les évolutions du PLU sont susceptibles s’avoir des incidences 
notables sur l’environnement. Si oui, elle réalise une évaluation environnementale. Si non, elle 
demande confirmation de l’absence de nécessité d’une évaluation environnementale à la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). 

Si une évaluation environnementale est réalisée, le dossier est soumis à la MRAE pour avis.  

Le projet de modification est ensuite notifié au Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président 
de la Collectivité Européenne d’Alsace, au Président de l’établissement public en charge du schéma de 
cohérence territoriale, ainsi qu’aux autres personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme. 

D’autres consultations peuvent également être nécessaires selon la nature des changements à 
apporter au PLU. 

Selon l’article L.153-41 du code de l’urbanisme, le projet de modification est soumis à enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement lorsqu'il a pour 
effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit de prendre en compte de nouvelles obligations s’imposant aux communes du territoire 
en termes de réalisation de logements locatifs sociaux (pour les PLUi tenant lieu de PLH). 

Au vu des évolutions qu’il est envisagé d’apporter au PLU, le présent projet de modification nécessite 
donc une enquête publique. 
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A l’issue de l’enquête, le projet de modification est modifié pour prendre en compte les avis émis par les 
personnes publiques associées puis approuvé par le conseil municipal. 

 

4. Documents à modifier  

Les documents modifiés sont : 

 Le règlement écrit ; 

 Le plan de règlement au 1/2000ème  : le PLU a fait l’objet d’une numérisation conformément au 
standard imposé par la Commission Nationale de l’Information géographique en vue de la 
publication du PLU sur le site du Géoportail de l’Urbanisme. A ce titre la commune a souhaité 
profiter de la modification du PLU pour rééditer le plan de règlement à l’échelle du 1/2000ème sur 
un fond cadastral à jour. Les extraits montrant l’impact de la modification sur les plans de 
règlement sont donc issus de la nouvelle version de ces plans ; 

 Les orientations d’aménagement et de programmation ; 

 Le tableau des surfaces du rapport de présentation. 

 

Les autres documents du PLU ne sont pas impactés. 
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 POINT N°1 : LES SECTEURS 1AUXA ET 1AUXB EN UN SEUL SECTEUR 1AUXA 

1. Projet communal 

L’un des objectifs de l’Axe 2 du PADD est de développer l'activité économique artisanale, commerciale 
et de services, sur le ban de Rimsdorf, dans le prolongement de la zone d'activité de Sarre-Union, 
située en entrée de ville, le long d'une RD 1061.  

 

Sources : DGFIP 2021 – Orthophoto 2018 CIGAL- PLU de la commune de Rimsdorf 

 

Le rapport de présentation, pour répondre à cet objectif, a défini une zone d’extension 1AUX, qui 
permettra d'accueillir des activités économiques de nature artisanale, commerciale ou de services. 

Cette zone d’extension a été traduite dans le règlement du PLU sous la forme de deux secteurs 1AUXa 
et 1AUXb contigus au secteur UXa. Les secteurs se distinguent par les destinations de constructions 
admises de part et d’autre, à savoir :  

 Le secteur 1AUXa n’admet aucune construction ou installation liée à l’artisanat et à l’industrie; 

 Le secteur 1AUXb n’admet aucune construction ou installation liées aux activités commerciales 
et de services. 

Sarre-Union 

Rimsdorf  



PLU RIMSDORF– Modification n°2  Approbation 
 

   

24/10/2022 Page 7 sur 16 

 

Une Orientation d’aménagement et de programmation traduit l'objectif développé par le PADD sur 
l’ensemble des secteurs UXa, 1AUXa et 1AUXb. 

Les secteurs 1AUXa et 1AUXb ne sont toujours pas aménagés à ce jour. Les demandes cependant 
nombreuses ne se concrétisent pas. Pour cause, la répartition des destinations autorisées dans ces 
deux secteurs bien distincts complique la mise en œuvre de leur urbanisation.  

La commune souhaite suspendre la distinction entre ces deux secteurs et les fusionner afin d’inscrire 
au règlement un nouveau secteur 1AUXa. Dans ce nouveau secteur et conformément aux dispositions 
du PADD, les destinations correspondantes aux activités commerciales, de service et artisanales 
pourront être admises.  

Les destinations admises dans le secteur doivent être définies conformément à l’ancien article du code 
de l’urbanisme R 123-9.  

Activités visées 
dans le PADD 

Activités détaillées Destinations issues de l’article 
R 123-9 du CU  

Commerce Achats de biens pour leur revente en l'état 
(commerce en gros ou de détail) 

 

Commerce 

Service Vente de prestations de services 
commerciales (location de matériel, 
transport, agence immobilière, hôtellerie-
restauration, entreprise de spectacles, 
activité de sécurité privée, location, etc.) 

Bureaux  

Hébergement hôtelier  

Commerce 

Artisanat Activité de production, de transformation ou 
de prestation de service relevant de 
l'artisanat, grâce à un savoir-faire particulier 

Artisanat 
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En modifiant le PLU, la commune entend assouplir les conditions d’aménagements de la zone tout en 
répondant aux objectifs du PLU. Les destinations admises dans le nouveau secteur 1AUXa susvisées 
sont également cohérentes avec le type d’activités économiques que le PADD vise comme devant être 
développées.  

La compatibilité avec l’OAP prévue par le PLU n’est pas remise en cause par la modification du PLU 
envisagée. Les orientations d’aménagements sont déjà prévues à l'échelle des 3 secteurs UXa, 1AUXa 
et 1AUXb.  

La commune souhaite préciser dans le contenu de l’OAP que le secteur 1AUXa est urbanisable 
immédiatement.  

Dans le cadre de la modification, il conviendra simplement de mettre à jour le schéma de l’OAP en 
remplaçant les secteurs 1AUXa et 1AUXb par le nouveau secteur 1AUXa et de compléter son contenu. 

2. Route à grande circulation 

La RD 1061, qui jouxte le secteur 1AUXa, est classée route à grande circulation.  

Conformément à l’article L.111-6 du code de l’urbanisme, « en dehors des espaces urbanisés des 
communes, les constructions ou installations sont interdites dans une bande […] de soixante-quinze 
mètres de part et d'autre de l'axe des routes classées à grande circulation ». 

Une étude de dérogation à la loi Barnier avait été menée à l’élaboration du PLU. Cette étude avait 
permis d’abaisser la bande d’inconstructibilité de 75m à 30 m de part et d’autre de l’axe de la RD 
1061 dans la zone 1AUX. Ce recul de 30m a été inscrit comme règle d’implantation à l’article 6 1AUX 
du PLU. 

Aucune installation ou construction ne pourra donc être réalisée dans une bande de 30m de part et 
d’autres de l’axe de la RD 1061. 

Les conclusions de l’étude loi Barnier avaient également été traduites dans l’OAP (voir ci-dessous). 
La présente modification ne remet pas en cause ces dispositions. 

3. Incidences du projet sur le paysage 

Une OAP a été conçue visant à intégrer les futurs aménagements et constructions au site et à leur 
environnement. Elle définit des limites d’implantation notamment vis-à-vis de la RD 1061 (route à 
grande circulation), des orientations relatives à l’aspect architectural des futures constructions et à leur 
insertion paysagère notamment vis-à-vis de la RD 1061 (route à grande circulation), des mesures 
garantissant la gestion de l’eau très présente sur le site et la sécurité des circulations. 

Aussi, ce point de modification, n’augmentant pas les possibilités à construire, n’a donc pas vocation à 
augmenter les incidences sur le paysage urbain déjà évaluées au moment de l’élaboration du PLU. 

 

4. Incidences du projet sur l’environnement 

Les incidences de la création des zones 1AUxa et 1AUXb sur l’environnement avaient été évaluées lors 
de l’élaboration du PLU. La présente modification n’augmente pas les possibilités de construire et ne 
réduit pas les mesures de protection mises en place dans le PLU, notamment via l’OAP. Les incidences 
de la modification sur l’environnement sont donc nulles. 

 

5. Les pièces modifiées du PLU  

Le plan de règlement n°2 au 1/5000ème, le règlement écrit et les Orientations d’Aménagement et de 
programmation sont modifiés. 
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a. Extrait du plan de règlement 

 

Extrait du plan en vigueur  Extrait du plan modifié 

 

 

Extrait du plan en vigueur au 1/5000 

 

Extrait du nouveau plan édité à partir du PLU 
numérisé au format imposé par le CNIG.  

 

b. Règlement écrit   

1AUX  : chapeau de zone  

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

II s'agit d'une zone destinée à l'urbanisation pour de l’activité, 
qui comprend deux secteurs : 

- un secteur 1AUXa : réservé aux activités commerciales et 
de services 

- un secteur 1AUXb : réservé à de l’artisanat 

Ceci à condition de respecter certaines modalités définies par 
le présent règlement. 

II s'agit d'une zone destinée à l'urbanisation pour de l’activité. 
qui comprend deux secteurs : 

- un secteur 1AUXa : réservé aux activités commerciales et 
de services 

- un secteur 1AUXb : réservé à de l’artisanat 

Ceci à condition de respecter certaines modalités définies par 
le présent règlement.1 

Le secteur 1AUXa est réservé à l’artisanat et aux activités 
commerciales et de services 

 

1AUX 1 : Occupations et utilisations du sol interdites 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

1.1. Les constructions et aménagements à usage 
d’activités agricoles ; 

1.2. Les carrières ; 

1.3. Les habitations légères de loisirs (constructions 
démontables et transportables) ; 

1.4. Le camping. 

1.5. Dans le secteur 1AUXa, les constructions ou 

1.1. Les constructions et aménagements à usage 
d’activités agricoles ; 

1.2. Les carrières ; 

1.3. Les habitations légères de loisirs (constructions 
démontables et transportables) ; 

1.4. Le camping. 

1.5. Dans le secteur 1AUXa, les constructions ou 

                                                      

1 « Chapeau de zone » supprimé selon le point 4 de la présente modification 
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installations liées à l’artisanat ou à l’industrie 

1.6. Dans le secteur 1AUXb, les constructions ou 
installations liées aux activités commerciales et de 
services 

installations liées à l’artisanat ou à l’industrie 

1.6. Dans le secteur 1AUXb, les constructions ou 
installations liées aux activités commerciales et de 
services 

1.5  Dans le secteur 1AUXa, les constructions ou 
installations liées à l’industrie.  

 

c. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

 

Dessin de l’OAP page 10 : 
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Contenu de l’OAP pour le secteur 1AUXa page 12 : ajout d’un nouveau point précisant l’échéancier 
prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation du sous-secteur : 

 

Dessin de l’OAP page 13 : 
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d. Tableau des surfaces  

 

Le tableau des surfaces a été repris du rapport de présentation en vigueur. Il a été corrigé de sorte qu’il 
représente les zones du PLU en vigueur. Les surfaces ont également été recalculées au moyen d’un 
Système d’Information Géographique. Dans le cadre des modification n°2 du PLU, le tableau des 
surfaces a été adapté avec les surfaces figurant dans la notice explicative. 

  PLU PLU M2 

ZONES URBAINES (U)  

Zone UA 3,7 3,7 

Zone UB 15,6 15,6 

Zone Uj 1,3 1,3 

Zone UX 20,5 20,5 

Dont UXa 3,4 3,4 

Total zone U 41,1 41,1 

ZONES A URBANISER (AU) 

Zone IAU 2,9 2,9 

Dont IAUa 0,6 0,6 

Dont IAUb 1,2 1,2 

Dont IAUc 1,1 1,1 

Zone IAUXa 0,7 2,9 

Zone IAUXb 2,2 - 

Zone 2AUX 5 5 

Total zone AU 10,8 10,8 

Total U+AU 51,9 51,9 

ZONES AGRICOLES (A) 

Zone A 393,8 393,8 

Dont Ac 6,2 6,2 

Total zone A 393,8 393,8 

ZONES NATURELLES (N) 

Zone N 167,6 167,6 

Dont Nh 3,4 3,4 

Total zone N 167,6 167,6 

Total A+N 561,4 561,4 
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TOTAL 613,3 613,3 

Superficie commune 613,3 613,3 

 

 



PLU RIMSDORF– Modification n°2  Approbation 
 

   

24/10/2022 Page 14 sur 16 

 

POINT N°2 : ENRICHIR LA REGLEMENTATION RELATIVE A L’EVACUATION DES EAUX USEES 
DANS LES ZONES UB, UX, IAU, IAUX 

1. Projet communal 

Le rapport de présentation dispose que le règlement du PLU doit imposer, dans les zones urbaines, le 
raccordement au réseau collectif d’assainissement pour l’évacuation des eaux usées domestiques dès 
lors qu’il est existant. Toutefois, en l’absence de réseaux collectifs, le règlement du PLU pourra 
autoriser un système d’assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur. 

 

Le règlement du PLU actuel dans les zones urbaines ne permet pas de recourir au système 
d’assainissement autonome. Cette situation compromet l’urbanisation de terrains, situés en zone UB et 
AU dans le PLU, non desservis à ce jour par le réseau collectif d’assainissement et qui ne pourraient y 
être raccordés s’il existait, pour des raisons notamment liées à la topographie du site. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan d’assainissement  sur un secteur non desservi  
par le réseau collectif d’assainissement– annexe du PLU 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Extrait du plan de zonage – PLU 
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Pour ce faire, la commune est en train de réaliser un zonage d’assainissement identifiant les zones 
dans lesquelles les constructions devront être raccordées au réseau collectif d’assainissement. 

Aussi, conformément au zonage d’assainissement et à l’arrêté interministériel du 7 septembre 2009 
modifié transmis par les services de l’Etat, la commune souhaite préciser la règle relative aux eaux 
usées et domestiques dans toutes les zones du PLU.  

Dans les zones UA, UX, 1AUX, toute construction ou installation nécessitant une évacuation des eaux 
usées, devront être raccordée au réseau collectif d’assainissement. Dans ces zones l’assainissement 
autonome ne pourra être autorisé. 

Dans les zones A, UB, UJ, 1AU et N, en l’absence de système de collecte ou dans l’impossibilité 
technique de se raccorder à celui-ci, un assainissement autonome pourra être installé, sous réserve 
que les prescriptions techniques fixées par la réglementation en vigueur soient respectées. Le dispositif 
d’assainissement non collectif devra pouvoir être déconnecté, pour un raccordement direct de la 
construction ou de l’installation au réseau collectif lors de la création de ce dernier. Après 
l’établissement du branchement de l’installation au réseau collectif, les fosses et autres installations de 
même nature seront mises hors d’état de servir et créer des nuisances. 

Dans toutes les zones, l’avis du gestionnaire du réseau d’assainissement devra être demandé et 
respecté. 

2. Incidences du projet sur l’environnement, le paysage et la santé humaine. 

La modification porte sur l’enrichissement de la règle des zones urbaines du PLU relative à la gestion 
des eaux usées afin qu’elle soit appliquée conformément à règlementation sanitaire en vigueur. 

Ce point de modification est donc sans incidences sur l’environnement, le paysage et la santé humaine. 

3. Les pièces modifiées du PLU  

Seul le règlement écrit est modifié dans toutes les zones (cf. règlement écrit du dossier de modification 
du PLU). 

a. Les zones UA, UX, 1AUX 

4  : Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

Eaux usées domestiques 

 

Toute construction ou installation qui le requiert doit évacuer 
ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d'assainissement recueillant les eaux usées. 

 

Eaux usées domestiques 

Toute construction ou installation qui le requiert doit évacuer 
ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d'assainissement recueillant les eaux usées. 

L’avis du gestionnaire du réseau d’assainissement devra être 
demandé et respecté. 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation 
des eaux usées, doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement.  

 

b. La zone UB, 1AU :  

4  : Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

Eaux usées domestiques 

 

Toute construction ou installation qui le requiert doit évacuer 
ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 

Eaux usées domestiques 

 

Toute construction ou installation qui le requiert doit évacuer 
ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
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public d'assainissement recueillant les eaux usées. public d'assainissement recueillant les eaux usées. 

L’avis du gestionnaire du réseau d’assainissement devra être 
demandé et respecté. 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation 
des eaux usées, doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement 

En l’absence de système de collecte des eaux usées ou dans 
l’impossibilité technique de se raccorder à celui-ci, 
l’assainissement non collectif doit respecter les prescriptions 
techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le dispositif d’assainissement non collectif doit pouvoir être 
déconnecté, pour un raccordement direct de la construction 
ou de l’installation au réseau collectif lors de la création de ce 
dernier. 

Après l’établissement du branchement de l’installation au 
réseau collectif, les fosses et autres installations de même 
nature seront mises hors d’état de servir et de créer des 
nuisances. 

 

c. La zone UJ, A, N :  

4  : Desserte par les réseaux publics d'eau, d'électricité et d'assainissement 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

Eaux usées domestiques 

 

Toute construction ou installation qui le requiert doit évacuer 
ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d'assainissement recueillant les eaux usées. 

L’assainissement autonome est admis en respect de la 
réglementation en vigueur. 

Eaux usées domestiques 

 

Toute construction ou installation qui le requiert doit évacuer 
ses eaux usées domestiques par branchement au réseau 
public d'assainissement recueillant les eaux usées. 

L’assainissement autonome est admis en respect de la 
réglementation en vigueur. 

L’avis du gestionnaire du réseau d’assainissement devra être 
demandé et respecté. 

Toute construction ou installation nécessitant une évacuation 
des eaux usées, doit être raccordée au réseau collectif 
d'assainissement 

En l’absence de système de collecte des eaux usées ou dans 
l’impossibilité technique de se raccorder à celui-ci, 
l’assainissement non collectif doit respecter les prescriptions 
techniques fixées par la réglementation en vigueur. 

Le dispositif d’assainissement non collectif doit pouvoir être 
déconnecté, pour un raccordement direct de la construction 
ou de l’installation au réseau collectif lors de la création de ce 
dernier. 

Après l’établissement du branchement de l’installation au 
réseau collectif, les fosses et autres installations de même 
nature seront mises hors d’état de servir et de créer des 
nuisances. 
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INTRODUCTION 

La commune de Rimsdorf compte 307 habitants. Elle est membre de la Communauté de Communes de 
l’Alsace Bossue. Elle se situe dans l’arrondissement de Saverne, à environs 78 km au Nord-Ouest de 
Strasbourg, à 33 km au Nord-Ouest de Saverne et à moins de 4 km de Sarre-Union. 

 

Rimsdorf est un village à vocation agricole, puisqu’environ 61% du territoire communal sont occupés 
par des cultures permanentes de type prairies, vergers intensifs et des cultures annuelles. Les espaces 
forestiers recouvrent également 28% du territoire communal et contribuent à sa diversification 
paysagère.  
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Le PLU de Rimsdorf a été approuvé en date du 10 juillet 2014. Dans le cadre de l’application de la loi 
NOTRe, les périmètres du SCOT d’Alsace Bossue et de la Région de Saverne ont fusionné en un seul 
périmètre correspondant au périmètre du PETR de Saverne Plaine et Plateau. Ce dernier porte le 
nouveau SCOT en cours d’élaboration. La Commune qui appartient à ce pôle d’équilibre territorial et 
rural n’est pas couverte par un SCOT applicable à ce jour. 

Le présent dossier constitue la première modification du PLU. 

Elle est mise en œuvre pour : 

- Créer un nouveau sous-secteur agricole constructible (Ac) pour les besoins d’une exploitation 
agricole ; 

 

CHOIX ET DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

La présente notice explicative a pour objet d’exposer le contenu de la modification n°1 du PLU et d’en 
justifier les motivations. Elle est destinée à être annexée, après approbation, au rapport de 
présentation qu’elle complète et modifie. 

1. Choix de la procédure 

Conformément à l’article L153-31 du code de l’urbanisme, la procédure de modification peut être mise 
en œuvre si la commune n’envisage : 

1) Ni de changer les orientations définies par le projet d’aménagement et de développement 
durables, 

2) Ni de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière, 

3) Ni de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisances, de la qualité des sites, 
des paysages ou des milieux naturels, ou d’une évolution de nature à induire de graves risques 
de nuisance. Enfin, la modification ne doit pas comporter de graves risques de nuisance. 

L’article L153-36 du code de l’urbanisme prévoit que la procédure de modification est mise en œuvre 
lorsque « la commune décide de modifier le règlement, les orientations d'aménagement et de 
programmation ou le programme d'orientations et d'actions ». 

La commune prévoit de modifier le règlement du PLU (plan et pièce écrite), sans changer les 
orientations du PADD, ni réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou naturelle ou une 
protection. De plus, les changements envisagés ne comportent pas de graves risques de nuisances. 

En conséquence, la procédure de modification peut être utilisée pour apporter les changements 
souhaités au Plan Local d’Urbanisme en vigueur. 

2.  Nécessité d’une enquête publique 

Conformément à l’article L153-41, le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée 
conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement par le président de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet : 

 1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

 2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

 3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

 

La modification du PLU communal de Rimsdorf devra faire l’objet d’une enquête publique étant donné 
qu’il est difficile d’estimer si elle a pour effet de majorer de plus ou moins 20 % les possibilités de 
construire dans les différentes zones concernées. 
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3. Déroulement de la procédure 

La procédure de modification du PLU est engagée à l'initiative du maire de la commune de Rimsdorf. 

L’autorité compétente examine si les évolutions du PLU sont susceptibles s’avoir des incidences 
notables sur l’environnement. Si oui, elle réalise une évaluation environnementale. Si non, elle 
demande confirmation de l’absence de nécessité d’une évaluation environnementale à la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE). 

Si une évaluation environnementale est réalisée, le dossier est soumis à la MRAE pour avis.  

Le projet de modification est ensuite notifié au Préfet, au Président du Conseil Régional, au Président 
de la Collectivité Européenne d’Alsace, au Président de l’établissement public en charge du schéma de 
cohérence territoriale, ainsi qu’aux autres personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du code de l’urbanisme. 

D’autres consultations peuvent également être nécessaires selon la nature des changements à 
apporter au PLU. 

Selon l’article L.153-41 du code de l’urbanisme, le projet de modification est soumis à enquête publique 
réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement lorsqu'il a pour 
effet : 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de 
l'application de l'ensemble des règles du plan ; 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ; 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ; 

4° Soit de prendre en compte de nouvelles obligations s’imposant aux communes du territoire 
en termes de réalisation de logements locatifs sociaux (pour les PLUi tenant lieu de PLH). 

Au vu des évolutions qu’il est envisagé d’apporter au PLU, le présent projet de modification nécessite 
donc une enquête publique. 

A l’issue de l’enquête, le projet de modification est modifié pour prendre en compte les avis émis par les 
personnes publiques associées puis approuvé par le conseil municipal. 

 

4. Documents à modifier  

Les documents modifiés sont : 

 Le tableau des surfaces du rapport de présentation ; 

 Le règlement écrit ; 

 Le plan de règlement au 1/5000ème : le PLU a fait l’objet d’une numérisation conformément au 
standard imposé par la Commission Nationale de l’Information géographique en vue de la 
publication du PLU sur le site du Géoportail de l’Urbanisme. A ce titre la commune a souhaité 
profiter de la modification du PLU pour rééditer le plan de règlement à l’échelle du 1/5000ème sur 
un fond cadastral à jour. Les extraits montrant l’impact de la modification sur les plans de 
règlement sont donc issus de la nouvelle version de ces plans. 

 

Les autres documents du PLU ne sont pas impactés. 
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POINT 1 : CREATION D’UN SOUS-SECTEUR AC ET ENRICHISSEMENT DE L’ARTICLE 13A 

1. Projet communal 

Les surfaces agricoles exploitées en verger (exploitation intensive) occupent environs 43 ha du territoire 
communal, principalement situées dans le sud-ouest du ban communal. 

Un maraîcher, récemment installé dans la commune, cultive et transforme les fruits (essentiellement 
des pommes) issus de ces vergers et produit également des paniers de légumes qu’il distribue 
directement à ses clients.  

Cet exploitant a racheté un vieux bâtiment à Rimsdorf, jusqu’alors inoccupé, sur un terrain situé dans le 
lieu-dit «Steinacker»  à l’Est du village en zone Nh du PLU (Cf. cartographie ci-dessous). Ce bâtiment 
est utilisé comme local de stockage des cultures maraichères et fruitières et comme atelier pour la 
préparation des paniers de légumes. Les vergers et les terrains de cultures de son exploitation agricole 
sont situés à proximité de son local (Cf. cartographie ci-dessous). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Son activité grandissante, l’exploitant souhaiterait pouvoir implanter : 

A proximité de son local de stockage existant, des serres pour améliorer le rendement de son 
activité de maraîchage ;  

Un nouveau local proche des vergers pour agrandir son espace de stockage et créer un nouvel 
atelier artisanal de pressage sur un terrain accessible par un chemin rural, de topographie 
plane, déjà utilisé pour l’entreposage de meules de foin et occupé par des gravats.  

La mise en œuvre de son projet n’est cependant pas possible au regard du règlement du PLU. Les 
terrains concernés sont classés en zone agricole (A) du PLU dont le règlement n’autorise aucune 
construction, exceptés les abris de pâture légers et démontables d’une emprise au sol maximale de 
20m².  

La commune souhaite soutenir cette activité agricole locale grandissante favorisant d’une part un mode 
de consommation en circuit court et pouvant générer d’autre part de nouveaux emplois dans la 
commune.  

Bâtiment de l’exploitant 
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Afin que l’agriculteur puisse disposer de terrains constructibles pour les besoins de son activité agricole, 
la commune souhaite créer un nouveau secteur agricole constructible contigu à la zone Nh.  

 

 

Occupation des sols des terrains concernés : 

N° 
Section/ 

Parcelle 

Surface 

(en ha) 

Occupation du sol 

Usage agricole  

(RGP2019) 

6/140 0,50 Prairie temporaire (< 5ans) 

6/141 0,52 Parking aménagé  

Autre légume ou fruit annuel 

6/142 0,49 Prairie permanente – herbe 
prédominante  

6/143 0,27 Zones de gravats  

6/144 0,18 Prairie permanente – herbe 
prédominante 

6/145 0,58 Prairie permanente – herbe 
prédominante et présence 
d’arbres 

Surface 
Totale  

2,54 ha 

 

Source : Photo parcelle 6/143 – 07/2020 

Bâtiment de 
l’exploitant 

Source : Photo parcelle 6/140 – 07/2020 
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Le secteur Ac a été justement prévu dans le règlement du PLU pour permettre le développement des 
structures agricoles existantes mais aussi l’implantation de nouvelles sorties d’exploitation ou de 
nouveaux bâtiments agricoles. Deux secteurs Ac de 2,2ha et de 4ha sont déjà inscrits au PLU, 
auxquels se rajouterait ce nouveau secteur d’une surface équivalente à 2,54 ha. 

La commune souhaite que l’aménagement de ce site s’effectue sans nuire au paysage et aux végétaux 
existants : prairies entrecoupées d’arbres et de bosquets. 

Pour ce faire la commune souhaite enrichir l’article 13 de dispositions visant à préserver au maximum 
les arbres et les haies existants.  

La commune propose d’enrichir l’article 13 A de la façon suivante : 

« Tout projet de construction devra comprendre un projet de plantation à base d'arbres à haute ou 
moyenne tige, ou de haies vives composées d'essences locales traditionnelles, fruitières ou feuillues, 
de manière à intégrer le mieux possible les constructions dans l'environnement naturel.    

Le traitement paysager aux abords des bâtiments et des aires de stationnement est obligatoire et doit 
être adapté au paysage environnant afin de favoriser son intégration et limiter son impact visuel. Il 
devra présenter un caractère soigné et entretenu. Les surfaces libres de toute construction, aires de 
stationnement et accès individuels devront porter attention à l’infiltration des eaux pluviales. Ainsi, les 
aménagements pourront utiliser des revêtements perméables tels que les sols stabilisés sans liant, 
plaques engazonnées, graviers, pavés drainants ou caillebotis, … 

Les arbres et les haies existants devront être préservés au maximum. En cas d’impact du projet de 
construction sur les arbres ou haies existants, ils devront être remplacés sur l’unité foncière. »  

Recommandation : Les haies de clôture seront réalisées avec des essences locales et variées. Les 
haies monotypes de résineux sont déconseillées. 

2. Adéquation du projet avec les orientations du PADD 

L’axe 4 du PADD dispose de préserver les espaces agricoles en les protégeant de toutes 
occupations et utilisations des sols non compatibles avec l’activité agricole :  

 Créer un nouveau sous-secteur agricole constructible Ac pour les besoins d’un exploitant 
agricole est compatible avec l’orientation du PADD. 

Le schéma n°1 en annexe du PADD dispose de préserver les vergers dans le secteur concerné par le 
projet de modification :  

 Une des activités principales de l’exploitant est la culture de pommes, ce qui assure la 
pérennisation des vergers dans ce secteur. 

 Le nouveau sous-secteur Ac a également été délimité de façon à éviter les vergers.  

Aussi ce premier point de la modification ne va pas à l’encontre des orientations du PADD.
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3. Accès   

Deux accès existent déjà aux terrains concernés par la 
modification : 

 

1) Un accès à l’entrée du lieu-dit, qui dessert 
également un parking (cf. photo 1 ci-dessous) ; 

 

2) Un accès par un chemin rural et un chemin 
d’exploitation déjà viabilisé. L’exploitant étant 
agriculteur, peut donc emprunter ce chemin 
pour accéder au bâtiment agricole projeté sur le 
terrain 143 (cf. photo 2 ci-dessous). 

 

 

Photo 1 : accès à l’arrière du bâtiment Photo 2 : Accès via le chemin rural 

 

 

 

4. Desserte par les réseaux    

Les réseaux publics d’eau potable et d’électricité 
desservent le secteur Nh. Le porteur de projet 
pourra s’y raccorder si besoin.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Bâtiment de l’exploitant déjà raccordé 
 
Local projeté nécessitant un 
raccordement au réseau collectif d’eau 
et d’électricité  
 
Raccordement possible via le chemin 
rural 
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5. Route à grande circulation 

La RD 1061, qui jouxte les terrains concernés par la modification, est classée route à grande circulation. 
Du fait de sa qualification, une bande de soixante-quinze mètres de part et d’autre de son axe rend 
inconstructible les terrains riverains, conformément à l’article L111-6 du code de l’urbanisme. Cette loi 
ne s’applique cependant pas aux destinations mentionnées à l’article L111-7 du code de l’urbanisme 
dont les bâtiments d’exploitation agricole (L.111-7-3°).  

A noter que l’article 6 A du règlement du PLU impose un recul de 20 mètres par rapport à l’axe de la RD 
1061 pour toutes constructions et installations y compris les constructions et installations agricoles.  

6. Incidences de la modification sur le paysage  

Le nouveau sous-secteur Ac sera visible de la RD61, du hameau et du chemin rural. Sur le site 
visible de la RD 1061 à l’entrée du hameau (cf. photo 1 ci-dessous), il est question d’aménager des 
serres dont la mise en place ne nécessite pas d’aménagement modifiant considérablement le 
paysage. 

Dans la partie du site (cf. photo 2 ci-dessous) visible du chemin rural, le terrain est déjà aménagé en 
lieu de stockage, recouvert de gravats. L’aménagement d’un nouveau bâtiment et de ses abords sera 
l’occasion de repenser l’aménagement paysager de ce site.  

 

Photo 1 : 

 

Photo 2 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Par ailleurs, afin de préserver au maximum la végétation existante et donc les habitats propices à 
certaines espèces trouvant refuge dans ces milieux, la commune souhaite enrichir l’article 13A du 
règlement du PLU.  
 

Photomontage 
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En enrichissant l’article 13A, la commune entend inciter les porteurs de projet à préserver au maximum 
les plantations existantes, pour ainsi garantir une insertion paysagère harmonieuse et respectant les 
caractéristiques du milieu.  

7. Incidences de la modification sur la santé humaine  

L’objet de la modification du PLU est de créer un nouveau sous-secteur agricole constructible pour 
permettre à une exploitation agricole existante, dont l’activité principale est le maraîchage, de s’étendre. 
L’activité de maraîchage n’est pas soumise à la réglementation des installations classées pour la 
protection de l’environnement ni au règlement sanitaire départemental. Aussi, le projet de modification 
est sans incidence sur la santé humaine. 

8. Incidences de la modification sur l’environnement 

La commune de Rimsdorf est concernée par certains enjeux environnementaux pour lesquels il 
convient d’analyser l’incidence de ce point de modification du PLU. 

Enjeux  Caractéristiques des zones concernées Incidences de la modification du PLU 

Faune, flore et diversité biologique  

Natura 2000 Le projet se situe à plus de 700m du 
site Natura 2000 de la vallée de la 
Sarre, de l’Albe et de l’Isch, et du 
Marais du Francaltroff. 

Cf. analyse sur l’incidence au § c. ci-
dessous 

ZNIEFF Le projet se situe dans la ZNIEFF1 de 
type 2 «Paysage agricole et forestier 
diversifié d’Alsace Bossue » d’une 
surface de 19742 ha.  

Cf. analyse sur l’incidence au § d. ci-
dessous 

Espèces 
protégées 

Le projet se situe dans un secteur 
concerné par le Plan National d’Action 
pour le sonneur à ventre jaune, le milan 
royal et la pie grièche grise.  

Cf. analyse sur l’incidence au § d. ci-
dessous 

Zones humides Certains terrains de la commune ont été 
repérés comme étant potentiellement 
humides dans la base de données à 
des zones potentiellement humides.  

Cf. analyse sur l’incidence au § b. ci-
dessous 

Forêt Les forêts présentes dans la commune 
sont publiques. Le projet se situe en 
dehors de ces espaces. 

Non concerné 

Réserve naturelle Non concerné Non concerné 

Arrêté de Non concerné Non concerné 

                                                      

1L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire 

des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF ; les 
zones de type I sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; les zones de type II, sont de grands ensembles 
naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes.  

 



PLU RIMSDORF– Modification n°1  Approbation 
 

   

24/10/2022 Page 12 sur 24 

protection de 
biotope 

Continuités 
écologiques 

Réservoir de biodiversité des « massifs 
et vergers autour de Burbach » (RB7) et 
le corridor régional de circulation du 
sonneur à ventre jaune et du chat 
sauvage (C009). 

Cf. analyse sur l’incidence au § b. ci-
dessous 

Ressources du sol et du sous-sol  

Consommation 
d’espaces 
naturels, agricoles 
et forestiers 

Le classement de terres agricoles (A) 
en sous-secteur constructible pour 
l’agriculture (Ac) est prévu sur 2,5 ha.  

Cf. analyse sur l’incidence au § 1, 2, 3, 
4, 5, 6, 7, 8 

Artificialisation 
des sols 

Le classement de terres agricoles (A) 
en sous-secteur constructible pour 
l’agriculture (Ac) est prévu sur 2,5 ha.  

Cf. analyse sur l’incidence au § 1, 2, 3, 
4, 5, 6, 7, 8  

Agriculture Le RGP 2019 met en avant les 
occupations suivantes : légumes et 
fleurs ; prairies permanentes et 
temporaires. 

 

Cf. analyse sur l’incidence au § e. ci-
dessous 

Ressources du 
sous-sol 

Non concerné Non concerné 

Patrimoine culturel et paysager  

Paysage RD 1061 route à grande circulation Cf. analyse sur l’incidence au § 6. ci-
dessus 

Patrimoine 
architectural 

Non concerné Non concerné 

Patrimoine 
archéologique 

Non concerné Non concerné 

Risques  

Risques naturels PPRI de la vallée de la Sarre  

 

ARAA : le risque potentiel de coulée 
d’eaux boueuses dans ce bassin 
versant est repéré comme étant faible à 
moyen 

Non concerné pour ce projet  

 

Cf. analyse sur l’incidence au § a. ci-
dessous 

Risques 
technologiques 

Non concerné Non concerné 
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Risques miniers Non concerné Non concerné 

Climat, air, énergie  

Qualité de l’air Non concerné Non concerné 

Consommation 
énergétique 

Non concerné Non concerné 

Population, santé et nuisances  

Pollution des sols Non concerné  Non concerné  

Bruit Proximité infrastructure bruyante, bruit 
du trafic routier. 

Classement sonore des infrastructures 
routière de par et d’autres de la RD106.  

Cf. analyse sur l’incidence au § 5. ci-
dessus 

Concerné : sur l’arrêté du maire qui 
autorisera la construction, une mention 
sur les exigences en matière de norme 
accoustique sera indiquée. 

Qualité de l’eau Non concerné  Non concerné 

Ligne à haute 
tension 

Non concerné Non concerné 

 

a. Incidences potentielles sur les risques de coulées d’eaux boueuses 

 

Le projet de modification porte sur des terrains situés dans un bassin versant dont l’exutoire se situe à 
l’entrée de la zone d’activité vers Sarre-Union. Selon l’étude ARAA, le risque potentiel de coulée d’eaux 
boueuses dans ce bassin versant est repéré comme étant faible à moyen (cf. carte ci-dessous).  

 



PLU RIMSDORF– Modification n°1  Approbation 
 

   

24/10/2022 Page 14 sur 24 

 

 

Le site concerné par la modification présente un dénivelé positif de 22 m environs avec une pente 
moyenne de 11 %.  

Bien que les terrains concernés soient en pente, ils présentent une faible sensibilité potentielle à 
l’érosion toujours selon l’étude ARAA (cf. carte ci-dessous). 

 

Le nouveau sous-secteur Ac se situe dans un bassin versant étendu, occupé majoritairement de forêts 
et d’espaces cultivés et il se trouve très éloigné de l’exutoire.  

 Les incidences de la modification du PLU sur ce risque semblent donc très réduites. 
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b. Incidences sur les zones ptentiellement humides 

 

Au regard de la base de données à dominante humide (CIGAL 2008), un terrain de 0,06 ha situé le long 
de la RD 1061 au Nord du nouveau sous-secteur Ac, est occupé par de la prairie potentiellement 
humide. 

 

Le règlement du PLU prévoit que les constructions et installations projetées dans la zone A (et secteur 
Ac), devront être implantées à au moins 20 m de l’axe de la RD1061.  

C’est dans cet intervalle que s’étend la plus grande partie du terrain potentiellement humide. 

 Aussi les incidences de la modification du PLU sur la zone potentiellement humide semblent 
très réduites. 

 

c. Incidences sur le site Natura 2000  

 

La Commune est située à plus de 700 mètres du site Natura 2000 de la vallée de la Sarre, de l’Albe et 
de l’Isch, et du Marais du Francaltroff.  
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Le tissu urbain du centre bourg de la commune de Sarre-Union se situe entre le site Natura 2000 et la 
commune de Rimsdorf, ce qui a pour effet de réduire l’incidence de la modification du PLU sur le ce site 
Natura 2000.  

 La création d’un nouveau sous-secteur agricole constructible Ac n’est pas susceptible de 
remettre en cause l’état de conservation des habitats ayant justifié la désignation du site Natura 
2000. 
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d. Incidences potentielles sur les espèces protégées et leur habitat 

 

 L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 

Les terrains destinés à être reclassés en agricole constructible se situent dans la ZNIEFF2 de type 2 
«Paysage agricole et forestier diversifié d’Alsace Bossue » d’une surface de 19742 ha.  

La ZNIEFF est composée de 6 zones correspondantes aux terrains de chasse, situées à proximité 
d'une douzaine de sites de reproduction recensés en Alsace Bossue. Ces zones sont constituées 
essentiellement de prairies et de cultures. Les terrains de chasses situés à proximité des aires de 
reproduction sont d'une importance primordiale pour le maintien des populations de ces rapaces 
(source : INPN). 

Le nouveau sous-secteur Ac représente 0,012% de la surface totale de la ZNIEFF. L’article 13A du 
règlement du PLU est également enrichi pour assurer le maintien des paysages agricoles de l’Alsace 
Bossue. 

 

 Les incidences de la modification du PLU sur la ZNIEFF sont réduites. 

 

 Plan National d’Action (PNA) pour le Milan Royal : 

La commune de Rimsdorf est concernée par le Plan National d’Action pour le Milan Royal avec un 
niveau d’enjeu fort. 

Le Milan Royal se rencontre dans les milieux ouverts, souvent agricoles associant élevage extensif et la 
polyculture. Les surfaces en herbage (pâtures, prairies) sont généralement majoritaires. Il n'habite pas 
les paysages très boisés dont les massifs forestiers trop proches les uns des autres ne correspondent 
pas du tout à son mode de chasse et d'alimentation. De même, la proximité des zones humides seules 
ne suffit pas à l'établissement de couples nicheurs. En France, les paysages vallonnés qui constituent 
le piémont des massifs montagneux lui conviennent parfaitement. Le milan royal niche des plaines 
jusqu’aux étages collinéen et montagnard (jusqu’à 1 400 mètres). Toutefois il franchit régulièrement 
cette limite pour chercher sa nourriture (source : LPO). 

                                                      

2L’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de décrire 

des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et un bon état de conservation. On distingue 2 types de ZNIEFF ; les 
zones de type I sont des secteurs de grand intérêt biologique ou écologique ; les zones de type II, sont de grands ensembles 
naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des potentialités biologiques importantes.  
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 L’évolution du PLU n’est pas susceptible de remettre en cause le vaste territoire de chasse du 
Milan Royal, et par là-même occasion la présence de l’espèce. 

 

 PNA pour la Pie Grièche Grise : 

La commune de Rimsdorf est concernée par le Plan National d’Action pour la Pie Grièche Grise avec 
un niveau d’enjeu fort. 

La pie-grièche grise est un passereau de taille moyenne. Il s’agit d’un migrateur partiel, dont la 
population la plus importante niche en Europe du Nord et qui est quasiment sédentaire en Alsace. La 
pie-grièche grise fréquente les milieux semi-ouverts, composés de prairies, de pâturages, de bosquets 
et de vergers, et construit son nid aussi bien dans des buissons que dans des arbres de haute taille. 

 

Dans le cadre de la modification du PLU, l’Article 13A du règlement du PLU est enrichi pour préserver 
au maximum la végétation existante et donc les habitats nécessaires à ces espèces. De plus, les 
principaux vergers existants ont été exclus du nouveau sous-secteur Ac à créer.  

 L’évolution du PLU n’est pas susceptible de remettre en cause la présence de l’espèce. 
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 PNA pour le sonneur à ventre jaune : 

La commune de Rimsdorf est concernée par le Plan National d’Action pour le sonneur à ventre jaune 
avec un niveau d’enjeu fort. 

Le sonneur à ventre jaune est un petit crapaud mesurant en moyenne 4 à 5 cm à l’âge adulte. On le 
rencontre dans des milieux prairiaux, bocagers, en lisière de forêt et en contexte forestier. Le Sonneur à 
ventre jaune recherche pour sa reproduction des eaux stagnantes de faible profondeur et au moins en 
partie ensoleillée. La nature des habitats est assez variée (ornières, fossés, mares, vasques…). Le 
maintien d’une population est dépendant de la présence de multiples petits plans d’eau temporaires, en 
eau durant quelques mois au printemps et en été pouvant s’assécher périodiquement en automne et en 
hiver. 

 

Au regard du contexte :  

 proximité du site avec un axe routier important et un secteur résidentiel,  

 l’absence d’eau et de zones humides,  

 présence de vergers en exploitation,  

les terrains concernés par la modification du PLU ne constituent pas un habitat propice à la survie de 
l’espèce. 

 L’évolution du PLU n’est pas susceptible de remettre en cause la présence de l’espèce. 

 

 Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRADDET)  : 

Au niveau du SRCE – SRADDET des corridors écologiques régionaux ainsi que des réservoirs de 
biodiversité ont été inscrits dans la commune de Rimsdorf. 

A 100m environ du projet, on distingue le réservoir de biodiversité du « massifs et vergers autour de 
Burbach » et à 300m, le corridor régional de circulation du sonneur à ventre jaune et du chat sauvage. 

La route départementale 1061, repérée comme étant à grande circulation, sépare le projet du réservoir 
de biodiversité susvisé. L’incidence du projet de modification sur la continuité écologique du réservoir 
est donc réduite.  

Comme vu précédemment (§. PNA - Sonneur à Ventre Jaune), le maintien du sonneur à ventre jaune 
dépend de la présence de multiples petits plans d’eau temporaires, en eau durant quelques mois au 
printemps et en été pouvant s’assécher périodiquement en automne et en hiver. Le site n’est pas 
repéré comme étant potentiellement humide et donc constitue pas un habitat propice au sonneur à 
ventre jaune. 

Le chat sauvage ou forestier vit dans différentes régions de plaines, plateaux, collines ou de moyenne 
montagne, préférentiellement en milieu forestier, mais pas en altitude. Un individu se déplace sur un 
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territoire de 9 à 1 300 hectares. Habitué aux forêts dans lesquelles il trouve toutes les ressources pour 
survivre, il ne s’établit pas dans les déserts biologiques que sont les champs de maïs ou de colza. Le 
projet de la commune étant situé proche d’un secteur anthropisé, de terrains exploités en vergers 
(intensifs), d’une route à grande circulation, il ne constituerait un habitat favorable au chat sauvage. 

 

Aussi compte tenu du contexte : 

 proximité du site avec un axe routier important et un secteur résidentiel,  

 l’absence d’eau et de zones humides,  

 présence de vergers (intensifs), 

 éloignement du projet du corridor et du réservoir, 

 L’évolution du PLU n’est pas susceptible de remettre les enjeux du réservoir de biodiversité et 
du corridor écologique. 

 

e. Incidences sur les cultures pérennes 

 

Au regard de la base de données du registre parcellaire graphique agricole (RPG 2019), les terres 
agricoles impactées par la modification sont occupées par : 

 

Type d’occupation Surfaces impactées Projet de construction  

Légumes ou fleurs 0,29 ha Mise en place de serres 

Prairie permanente 0,82 ha Pas de bâtiment projeté 

Prairie temporaires 0,53 ha Mise en place de serres  
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L’exploitant pratique le maraichage et la culture de pommes. Pour un meilleur rendement, il a besoin 
d’installer des serres et de construire un local de stockage et de transformation de ses fruits.  

Le sous-secteur Ac est constructible que pour les besoins de l’activité agricole, et la nécessité agricole 
doit systématiquement être justifiée. L’urbanisation de ce sous-secteur sera donc toujours liée à la 
nécessité qu’aura l’agriculteur à justifier pour agrémenter son exploitation de nouveaux locaux. 

 



PLU RIMSDORF– Modification n°1  Approbation 
 

   

24/10/2022 Page 22 sur 24 

9. Pièces du PLU modifiées 

Les plans de règlement, le règlement écrit et le tableau de surfaces du rapport de présentation sont 
modifiés. 

 

a. Extrait du plan de règlement 

 

Extrait du plan en vigueur  Extrait du plan modifié 

 

 

 

Extrait du plan en vigueur  

 

Extrait du nouveau plan édité à partir du PLU 
numérisé au format imposé par le CNIG.  

 

b. Règlement écrit   

 

A 13 : Obligations en matière d'espaces libres, d'aires de jeux et de loisirs et de plantations 

Extrait du règlement en vigueur Extrait du règlement modifié 

Tout projet de construction devra comprendre un 
projet de plantation à base d'arbres à haute ou 
moyenne tige, ou de haies vives composées 
d'essences locales traditionnelles, fruitières ou 
feuillues, de manière à intégrer le mieux possible 
les constructions dans l'environnement naturel.  

Les abords de ces bâtiments et les aires de 
stationnement devront présenter un caractère 
soigné et entretenu. 

Tout projet de construction devra comprendre un 
projet de plantation à base d'arbres à haute ou 
moyenne tige, ou de haies vives composées 
d'essences locales traditionnelles, fruitières ou 
feuillues, de manière à intégrer le mieux possible 
les constructions dans l'environnement naturel. 

Les abords de ces bâtiments et les aires de 
stationnement devront présenter un caractère 
soigné et entretenu. 

Le traitement paysager aux abords des 
bâtiments et des aires de stationnement est 
obligatoire et doit être adapté au paysage 
environnant afin de favoriser son intégration et 
limiter son impact visuel. Il devra présenter un 
caractère soigné et entretenu. Les surfaces libres 
de toute construction, aires de stationnement et 
accès individuels devront porter attention à 
l’infiltration des eaux pluviales. Ainsi, les 



PLU RIMSDORF– Modification n°1  Approbation 
 

   

24/10/2022 Page 23 sur 24 

aménagements pourront utiliser des revêtements 
perméables tels que les sols stabilisés sans liant, 
plaques engazonnées, graviers, pavés drainants 
ou caillebotis, … 

Les arbres et les haies existants devront être 
préservés au maximum. En cas d’impact du 
projet de construction sur les arbres ou haies 
existants, ils devront être remplacés sur l’unité 
foncière.  

Recommandation : Les haies de clôture seront 
réalisées avec des essences locales et variées. 
Les haies monotypes de résineux sont 
déconseillées. 

 

c. Tableau des surfaces 

Le tableau des surfaces a été repris du rapport de présentation en vigueur. Il a été corrigé de sorte qu’il 
représente les zones du PLU en vigueur. Les surfaces ont également été recalculées au moyen d’un 
Système d’Information Géographique. Dans le cadre des modification n°1 du PLU, le tableau des 
surfaces a été adapté avec les surfaces figurant dans la notice explicative. 

  PLU PLU M1 

ZONES URBAINES (U)  

Zone UA 3,7 3,7 

Zone UB 15,6 15,6 

Zone Uj 1,3 1,3 

Zone UX 20,5 20,5 

Dont UXa 3,4 3,4 

Total zone U 41,1 41,1 

ZONES A URBANISER (AU) 

Zone IAU 2,9 2,9 

Dont IAUa 0,6 0,6 

Dont IAUb 1,2 1,2 

Dont IAUc 1,1 1,1 

Zone IAUXa 0,7 0,7 

Zone IAUXb 2,2 2,2 

Zone 2AUX 5 5 

Total zone AU 10,8 10,8 

Total U+AU 51,9 51,9 

ZONES AGRICOLES (A) 

Zone A 393,8 393,8 
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Dont Ac 

 

6,2 

 

8,7 

 

Total zone A 393,8 393,8 

ZONES NATURELLES (N) 

Zone N 167,6 167,6 

Dont Nh 3,4 3,4 

Total zone N 167,6 167,6 

Total A+N 561,4 561,4 

TOTAL 613,3 613,3 

Superficie commune 613,3 613,3 
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